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FEMMES/ÉGALITÉ
→ Lutte contre les violences envers les femmes
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Les victimes de violences craignent le plus souvent de 

s’exprimer. Paralysées par la peur, une forte dévalorisation 

d’elles-mêmes, l’isolement et la honte, elles ne parviennent 

plus à sortir du cycle des violences.

Cette �che récapitule les informations essentielles à porter 

à leur connaissance, ainsi qu’aux personnes susceptibles de 

les aider.
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 Dénoncer et donner l’alerte
si vous êtes témoin de violences 

Au sein d’un couPle
Il est essentiel de signaler ce comportement, dès les premiers faits constatés.

Qui prévenir ?
Un travailleur social, de la mairie ou du conseil général par exemple,  les 
services de police ou de gendarmerie, des associations spécialisées de 
lutte contre les violences.

La non-assistance à une personne en danger est punie par la loi. Pour les 
professionnels tenus au respect du secret, la loi peut autoriser sa levée 
sous certaines conditions. C’est en particulier  le cas des médecins, qui 
peuvent révéler les faits portés à leur attention avec l’accord de la victime 
ou lorsque celle-ci n’est pas en mesure de se protéger en raison de son âge 
ou de son incapacité physique ou psychique.

si vous êtes victime de violences Au sein de votre 

couPle
N’hésitez  pas  en  parler  à  votre  entourage  et/ou  à  des  personnes  de 
confiance, un médecin, un travailleur social de la mairie ou du conseil géné-
ral, aux associations spécialisées de lutte contre les violences, aux services 
de police ou de gendarmerie, à un avocat, à un conseiller municipal, etc.

En cas d’urgence : 
contacter le 17 POLICE Et gENDARMERIE ou le 15 SAMU
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 Quelles démarches entreprendre ?
effectuer un exAmen médicAl le Plus tôt 

Possible
Qu’une plainte soit déposée ou non, il est important de faire constater par 
un médecin les violences subies, à la fois physiques et psychologiques. Le 
« certificat médical de constatation » est un élément de preuve utile dans 
le cadre d’une procédure judiciaire, même si elle a lieu plusieurs mois après.

En quoi consiste le certificat médical de constatation ?
Le certificat médical de constatation décrit, au besoin à l’aide de sché-
mas et si possible avec photos à l’appui, toutes les lésions constatées, les 
conséquences qu’elles soient physiques ou psychiques et les traitements 
recommandés. Il comporte un résumé de l’agression racontée par la victime. 
Il peut être accompagné, selon la gravité des faits, d’une évaluation de 
l’incapacité temporaire totale (ITT) ou partielle (ITP), que la victime exerce 
ou non une activité professionnelle. L’évaluation de l’ITT ou l’ITP doit tra-
duire l’origine et la durée des incapacités consécutives aux traumatismes 
physiques et psychologiques subis. Elle a une incidence sur la qualification 
juridique des faits et la peine encourue.

Où se faire soigner et établir un certificat médical ?
 Chez un médecin généraliste.

 À l’hôpital dans les unités médico-judiciaire (UMJ) avec une réquisition 
d’un officier de police judiciaire, ou au service des urgences.

rAssembler des témoignAges
Les  témoignages écrits des proches,  amis ou voisins,  sont un élément 
important pour appuyer la déclaration des victimes de violences. Ils doivent 
être datés, signés et accompagnés d’une copie de la pièce d’identité du 
témoin.
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Tout élément de preuve est utile pour confirmer 
les violences subies et facilite la reconnaissance 
du préjudice

 Quelles suites judiciaires possibles ?
les mesures d’urgences
En cas de danger, des mesures peuvent être prises en urgence au 
niveau civil, avant l’engagement d’une procédure pénale à l’encontre 
de l’auteur de violences.

signAler les fAits

Par le dépôt d’une plainte
Pour engager des poursuites judiciaires, la première démarche à effectuer 
est le dépôt d’une plainte soit auprès des services de police ou de gendar-
merie, soit en écrivant directement au procureur de la République.

Il est préférable de déposer une plainte pour que des poursuites soient 
engagées. La plainte peut être déposée à toute heure et dans n’importe 
quel commissariat ou gendarmerie. Ces services ont l’obligation de l’enre-
gistrer. Le certificat médical peut être produit par la suite. Une fois les faits 
rapportés par la victime, un récépissé lui est remis, ainsi, à sa demande, 
qu’une copie de sa plainte.

Par une simple déclaration
Si la victime ne souhaite pas porter plainte, il lui est cependant conseillé 
de déclarer les violences qu’elle a subies au commissariat (main courante) 
ou à  la gendarmerie  (procès-verbal de  renseignements  judiciaires). Ces 
déclarations permettent de conserver une trace écrite des violences dont 
elle a été victime.
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Sans attendre l’engagement d’une procédure pénale, le juge aux affaires 
familiales,  saisi  par  la  victime  (si  besoin  assistée)  ou,  avec  l’accord  de 
celle-ci, par le procureur, peut délivrer en urgence une ordonnance de 
protection, lorsque des violences sont exercées au sein du couple. 

La saisine du juge par la personne demandant cette ordonnance  s’effectue :

 soit par assignation sous la forme de référé (acte établi et délivré par 
un huissier de  justice, par  lequel  le demandeur prévient son adversaire 
qu’une procédure judiciaire est ouverte contre lui ; cet acte, dans lequel 
sont exposés les motifs de la demande, accompagnée de toutes pièces 
justificatives, doit être remis à son adversaire et directement au président 
du tribunal en cas d’urgence) ;

 soit  par  requête  (lettre,  rédigée  sur  papier  libre,  dans  laquelle  sont 
exposés les motifs de la demande, accompagnée de toutes pièces justifi-
catives). Des formulaires de requête sont aussi disponibles dans les points 
d’accès au droit.

Cette  ordonnance  est  prise,  après  audition  des  parties  (les  auditions 
peuvent avoir lieu séparément), par le juge aux affaires familiales (JAF), s’il 
estime, au vu des éléments produits, que la situation de violences et de 
danger est avérée.

Elle permet de mettre en place des mesures d’urgence, comme :

 l’éviction du conjoint violent (sont concernés les couples mariés, mais 
également les partenaires d’un Pacs et les concubins) ;

 la fixation de certaines interdictions au conjoint violent (recevoir et ren-
contrer certaines personnes ou d’entrer en relation avec elles, de détenir 
ou porter une arme et ordonner sa remise) ;

 l’autorisation pour la victime de dissimuler son domicile et d’élire domi-
cile chez l’avocat qui l’assiste ou la représente ou auprès du procureur de 
la République ;

 la prise en compte de la situation des enfants exposés à ces violences, 
au travers de l’adoption de mesures provisoires en matière d’exercice de 
l’autorité parentale, d’attribution de la jouissance du logement conjugal, 
de contribution aux charges du ménage ;

 l’admission provisoire à l’aide juridictionnelle.

Livret_violences conjugales.indd   6 16/11/11   14:54



le Point sur

6

Cette ordonnance de protection est applicable durant quatre mois, avec 
possibilité de renouvellement en cas de dépôt par la victime d’une requête 
en divorce ou en séparation de corps. Le non respect des obligations ou 
interdictions imposées dans l’ordonnance de protection par l’auteur des 
violences est puni par la loi.

Attention ! Cette ordonnance est une mesure provisoire, qui n’atteste pas 
des violences subies, dont la réalité sera établie à l’issue de l’instruction 
pénale.

lA Procédure PénAle
En dehors de ces mesures urgentes, une procédure pénale peut être éga-
lement engagée à l’encontre de l’auteur de violences.

Le procureur de la République peut engager des poursuites contre l’au-
teur des violences qu’il y ait eu dépôt de plainte ou signalement des faits. 
L’auteur des violences encourt des sanctions pénales et, avant tout juge-
ment, des mesures de sûreté : éloignement du domicile, placement sous 
contrôle judiciaire (l’auteur des violences doit respecter une ou plusieurs 
obligations, comme ne pas s’approcher de la victime) ou détention provi-
soire.

Le procureur de la République peut selon la gravité des faits et 
l’urgence de la situation :

 engager des poursuites pénales à l’encontre de l’auteur des faits :

-  par  convocation  ou  comparution  immédiate  devant  le  tribunal  
correctionnel,

-  saisir  le  juge d’instruction pour qu’une enquête plus approfondie  
soit menée s’agissant de faits particulièrement graves ;

 décider d’une alternative aux poursuites pénales :  rappel à  la  loi,  
composition pénale ou médiation pénale.

À noter que toute médiation pénale ne peut se faire qu’avec l’accord de la 
victime ou à sa demande ;
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 classer sans suite la plainte : par manque de preuves, non respect des 
règles de procédure.

La  victime peut  aussi  se  rendre  directement  au greffe du  tribunal de 
grande instance  (TGI)  pour  assigner  l’auteur  des  violences  devant  le  
tribunal correctionnel à une date qui lui sera indiquée. Il est conseillé de 
n’avoir recours à ce mode de poursuite que si les faits sont simples et non 
contestés.

À tous les stades de la procédure pénale, l’autorité judiciaire peut proposer 
ou imposer à l’auteur des faits de violence de résider hors du domicile du 
couple et accompagner cette mesure d’une interdiction de paraître dans 
ce domicile ou aux abords immédiats de celui-ci.

Dans tous les cas, la victime doit être tenue informée par les autori-
tés judiciaires des suites données à sa plainte.

La victime peut se constituer partie civile à tout moment au procès pénal 
pour obtenir une indemnisation de son préjudice.

 Quelles sanctions possibles ? 
Selon  la  gravité  des  faits  de  violences,  les  peines  peuvent  aller  d’une 
simple amende à des peines de prison ferme. Des sanctions complémen-
taires, comme l’obligation d’un suivi thérapeutique, peuvent également 
être prononcées.

La loi punit plus sévèrement le meurtre, le viol, les agressions sexuelles 
quand ils sont commis au sein d’un couple, même séparé.
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 La situation des enfants 
Après la séparation du couple, il revient au juge aux affaires familiales (JAF) 
d’organiser, si nécessaire, la situation matérielle et les relations avec les 
enfants.

Il doit prendre en considération les violences au sein du couple quand il se 
prononce sur les modalités d’exercice de l’autorité parentale, notamment 
en prévoyant que l’exercice du droit de visite s’effectue au sein d’espaces 
de  rencontre ou avec  l’assistance d’un  tiers de  confiance ou du  repré-
sentant d’une personne morale qualifiée, lorsque l’intérêt de l’enfant le 
commande ou lorsque la remise de l’enfant à l’autre parent présente un 
danger pour l’un d’eux. 

L’autorité parentale peut être retirée par décision expresse du jugement 
pénal en cas de meurtre ou de délit sur l’autre conjoint ou sur l’enfant.

 De quelles aides bénéficier ?
conseil/Aide juridique

Les avocats
Les coordonnées des avocats sont disponibles au tribunal de grande ins-
tance ou en consultant le site du Conseil national des barreaux : www.cnb.
avocat.fr.

L’État peut prendre en charge la totalité ou une partie des frais de justice 
dans le cadre de l’aide juridictionnelle. Pour demander cette aide, il faut 
retirer un formulaire auprès d’un tribunal, d’une maison de justice et du 
droit ou à la mairie. Certaines compagnies d’assurance offrent également 
une protection juridique au sein de leurs contrats d’assurance responsa-
bilité civile.

Livret_violences conjugales.indd   9 16/11/11   14:54



9

Les autres interlocuteurs
Associations spécialisées, consultations juridiques gratuites au sein des 
palais de justice, maisons de justice et du droit, mairies, services sociaux.

emPloi
Si la victime a porté plainte et est contrainte de déménager et donc de 
quitter son emploi, elle pourra bénéficier des droits à l’assurance chômage.

Aides finAncières
Suivant ses ressources, son âge et sa situation familiale, il est possible 
de recevoir :

 des aides au logement (aide personnalisée au logement, allocation de 
logement familiale, allocation de logement sociale) : s’adresser à la caisse 
d’allocations familiales (CAF) ou à la caisse de mutualité sociale agricole 
de son domicile ;

 le  revenu  de  solidarité  active  (RSA) :  s’adresser  au  centre  communal 
d’action sociale (CCAS) de son domicile ou aux services sociaux du dépar-
tement ou à des associations ou organismes à but non lucratif autorisés 
par le département à instruire les demandes de RSA. Pour les personnes 
âgées  de moins  de  25  ans  ayant  exercé  une  activité  professionnelle, 
s’adresser à la caisse d’allocations familiales ou à la caisse de mutualité 
sociale agricole de son domicile ;

 une aide du fonds d’aide aux jeunes (FAJ) : s’adresser au service social 
départemental ou aux missions locales.
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logement

La victime souhaite conserver son domicile
r  Quelle que soit sa situation matrimoniale, elle peut saisir en urgence 

le juge aux affaires familiales (JAF) du tribunal de grande instance pour 
obtenir l’attribution provisoire du logement et l’éviction de l’auteur de 
violences, dans le cadre d’une ordonnance de protection. Cette éviction 
du conjoint violent est également possible dans le cadre d’une procé-
dure pénale.

r  Si les époux sont propriétaires en commun du logement, la liquidation 
des droits de chacun sur le logement sera réglée dans le cadre de la liqui-
dation de la communauté ou de l’indivision portant sur le bien occupé 
par l’un d’eux, qui devra une indemnité d’occupation à l’autre.

r  Si la victime est propriétaire du logement conjugal, elle peut demander 
au JAF qu’il soit fait interdiction à son conjoint de s’y rendre, ce qui est 
implicite et résulte de la décision ordonnant la résidence séparée.

r  Si elle vit en concubinage et est seule propriétaire du logement, elle 
peut vendre le logement sans autorisation de son concubin ou deman-
der  son  expulsion,  en  s’adressant  au  tribunal  d’instance.  Elle  peut 
également demander l’expulsion de son concubin à ce tribunal, si elle 
est seule locataire.

La victime souhaite quitter son domicile
La victime peut quitter son domicile sans autorisation judiciaire, en emme-
nant, le cas échéant, ses enfants avec elle. Dans ce cas et si aucune mesure 
n’a été prise dans le cadre d’une ordonnance de protection, elle doit saisir 
le juge aux affaires familiales dans les meilleurs délais afin qu’il statue sur 
les modalités d’exercice de l’autorité parentale.

Sous conditions de ressources,  la situation de violences conjugales est 
également  prise  en  compte  lors  de  l’attribution  d’un  logement  locatif 
social.
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En  cas  de  difficultés  pour  trouver  un  hébergement,  des  centres  com-
munaux  d’action  sociale  et  des  associations  spécialisées  peuvent 
proposer des solutions d’hébergement d’urgence ou de plus longue durée. 
S’adresser à un service social ou, en cas d’urgence, contacter le 115.

Hors les mesures prises dans le cadre d’une ordonnance de protec-
tion, il est important de signaler son départ en indiquant son motif au 
commissariat de police ou à la gendarmerie. Il est possible de s’y faire 
domicilier sur autorisation du parquet ou du juge d’instruction. Il est 
également possible de se faire domicilier chez son avocat.

Il faut penser à emporter les documents officiels (livret de famille, 
carte d’identité, carte de séjour, etc.) et importants (chéquiers, quit-
tance de loyers, bulletins de salaire, carte d’assuré social, carnet de 
santé, factures, etc.), ainsi que les éléments de preuve.

 

titres de séjour

En cas de violence commise après l’arrivée sur le territoire du 
conjoint étranger d’un Français ou bénéficiaire du regroupement 
familial, le préfet a l’obligation de délivrer la carte de séjour tem-
poraire « vie privée et familiale ». Il peut également renouveler ce 
titre de séjour, même si la personne ne remplit pas la condition de 
communauté de vie en raison de violences conjugales subies de 
la part de son conjoint.
La délivrance et le renouvellement de cette carte sont auto-
matiques, lorsque la personne bénéficie d’une ordonnance de 
protection, qu’elle soit en situation régulière ou irrégulière.
Enfin, la carte de résident peut être attribuée à la victime ayant 
porté plainte et en cas de condamnation de la personne mise en 
cause.
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CORRÈZE

Hébergement - Logement
CHRS Solidarelles (Centre d’hébergement et de réinsertion sociale pour 
femmes victimes de violences conjugales avec ou sans enfants) 

05 55 88 03 51

Hébergement d’urgence (24h/24) :      115

Structures spécialisées
SOS Violences conjugales / Référence départementale 

05 55 88 20 02/ 05 55 88 10 19

Permanence d’écoute, d’accueil et d’orientation des victimes à Ussel
06 48 21 35 52

Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles - CIDFF
52 avenue Alsace-Lorraine – Brive –       05 55 17 26 05

Justice
Conseil Départemental de l’Accès au Droit de la Corrèze - CDAD
Palais de justice, Quai Gabriel-Péri – Tulle –      05 55 20 30 06

Association de réinsertion des délinquants et d’aide aux victimes - ARAVIC
11 place Jean-Marie-Dauzier – Brive –    � 05 55 23 26 42

Centres Hospitaliers
BRIVE : 1 boulevard Docteur-Verlhac - Service des Urgences (24h/24)

05 55 92 60 09
Unité médico-judiciaire (jeudi 9h-16h) -      05 55 92 77 94

TULLE : 3 place Maschat - Service des Urgences (24h/24)
05 55 29 79 55

Passerelle (Unité d’accueil des personnes en détresse médico-psycho-sociale)
(24h/24) -      05 55 29 80 55

USSEL : 2 avenue Docteur-Roullet - Service des Urgences (24h/24)
05 55 96 40 70

Service de l’État
Direction de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations
Délégation départementale aux droits des femmes et à l’égalité
Cité Administrative Jean-Montalat – 19000 Tulle –       05 87 01 90 95
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CREUSE

Hébergement - Logement
Comité d'Accueil Creusois
Référent hébergement
6 rue Salvador-Allende – Guéret

05 55 41 73 40

Hébergement d’urgence : 115

Associations spécialisées
Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles - CIDFF
Immeuble de la CAF 
Rue Marcel-Brunet – Guéret 

05 55 52 99 41

Association de réinsertion des délinquants et d’aide aux victimes - ARAVIC
7 rue de Verdun – Guéret

05 55 52 39 81

Justice
Conseil Départemental de l’Accès au Droit - CDAD
Palais de justice, Place Bonnyaud – Guéret –      05 55 51 93 59

Direction des Actions Sociales de Proximité du Conseil Général
13 rue Joseph-Ducouret – BP 59 – Guéret

05 44 30 23 44 ou 05 44 30 25 11

Centre Hospitalier de Guéret
39 avenue de la Sénatorerie – Guéret

05 55 51 70 00

Centre Hospitalier de Bourganeuf
Place Tournois – Bourganeuf

05 55 54 50 00

Service de l’État
Direction de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations
Délégation départementale aux droits des femmes et à l’égalité
1 place Varillas – 23000 Guéret 

05 55 41 14 20 Poste 41 55
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LE POINT SUR

       

  

FEMMES/ÉGALITÉ
→ Lutte contre les violences envers les femmes

 

         

        

        

      

        

        

 

       

HAUTE-VIENNE

Hébergement – Logement
CHRS Augustin-Gartempe - Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 
Pôle Victime et Violence
11 rue Malesherbes – Limoges

05 55 79 89 03 – 7j/7j –24h/24h

Référent Violence 87
06 74 78 52 83

Hébergement d’urgence – 24h/24h :      115

Associations spécialisées
Mots pour maux - Accompagnement des auteurs de violences et victimes
9 rue Saint-Augustin – Limoges

05 55 79 01 02

Aide aux VIctimes et de MEDiation - AVIMED
7 bis rue du Général-Cérez – Limoges

05 55 32 68 10

Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles – CIDFF
29 C rue des Pénitents-Blancs - Limoges

05 55 33 86 00

Centre Hospitalier Universitaire
Service des urgences :      05 55 05 64 45
Service médecine légale : 05 55 05 80 74
2 avenue Martin-Luther-King – Limoges

Service de l’État
Secrétariat Général pour les Affaires Régionales
Délégation Régionale aux Droits des Femmes et à l’Egalité – DRDFE
1 rue de la Préfecture – Limoges

05 55 03 11 48
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 Coordonnées utiles
AssociAtions nAtionAles de soutien Aux femmes 

victimes de violences
Violences conjugales info
3919 (appel gratuit, ouvert du lundi au samedi de 8 h à 22 h, les jours fériés 
de 10 h à 20 h)

Fédération Nationale Solidarité Femmes
75 boulevard Mac-Donald - 75019 Paris
www.solidaritefemmes.asso.fr

Centre national d’information et de documentation des femmes  
et des familles (CNIDFF)
7 rue du Jura - 75013 Paris
www.infofemmes.com

SOS Viols femmes informations
0 800 05 95 95 (appel gratuit)

Mouvement français pour le planning familial (MFPF)
4 square Saint-Irénée - 75011 Paris
www.planning-familial.org

Allô Enfance maltraitée
119 (appel gratuit, 7 jours sur 7, 24 h/24)

Pour Aller Plus loin, consultez les sites 

suivAnts

Consultez l’espace « femmes-égalité » pour connaître les coordonnées utiles 
au niveau local.

Le site du ministère de l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités 
territoriales et de l’Immigration
www.interieur.gouv.fr

Le site du ministère de la Justice
www.justice.gouv.fr

Livret_violences conjugales.indd   1 16/11/11   14:54
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Le site du ministère des droits des femmes
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